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(54) Procédé et dispositif de production optimisée de rondelles de liege naturel pour la fabrication 
de bouchons

(57) L’objet de l’ invention est un procédé de produc-
tion optimisée de rondelles de liège naturel pour la fabri-
cation de bouchons, à partir d’une planche de liège com-
prenant une croûte, une mère et entre les deux la partie
noble dite mie, caractérisé en ce qu’il comprend les éta-
pes suivantes :
- Préparation d’une planche brute de liège naturel,
- Découpe d’ébauches de liège dans le sens perpendi-
culaire à la surface de ladite planche pour former un lot
d’ébauches,
- Résection en vue de supprimer la mère des ébauches
d’un même lot,
- Mesure de la longueur de chaque ébauche d’un lot,
après retrait de la mère,
- Découpe de rondelles de façon optimisée en fonction
de la longueur disponible, les rondelles étant destinées
à la fabrication de bouchons.
- Elimination de la chute qui comprend au moins l’épais-
seur correspondant à la croûte.

L’invention couvre aussi le dispositif associé.
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Description

[0001] La présente invention concerne un procédé de
production optimisée de rondelles de liège naturel pour
la fabrication de bouchons.
[0002] L’invention couvre aussi un dispositif associé
qui permet la mise en oeuvre du procédé.
[0003] Le liège naturel est récolté à partir du chêne
liège et les récolteurs retirent des planches de lièges de
dimensions variables. Il convient d’attendre près de 50
ans avant de pouvoir disposer de planches de bonne
qualité, utilisables dans la bouchonnerie. On dispose
donc d’une planche avec une croûte qui est la face ex-
térieure, un ventre côté intérieur, correspondant à la face
orientée vers le tronc et la mie qui est la partie noble de
la planche, entre la croûte et le ventre. Les propriétés
exceptionnelles du liège, notamment de la mie, permet-
tent de l’utiliser pour de nombreuses applications dont
celle concernée plus particulièrement par la présente in-
vention à savoir le bouchage.
[0004] Il est à noter que la meilleure qualité est celle
qui se situe proche du ventre car elle présente moins de
défauts.
[0005] Il existe des bouchons obtenus par découpe de
liège en une seule passe de façon à réaliser des bou-
chons monolithiques. De tels bouchons sont destinés à
être introduits dans le goulot des bouteilles de vins tran-
quilles.
[0006] Ces bouchons sont tubés à partir de bandes de
liège découpées dans les planches de liège, le tubage
étant réalisé à partir de la tranche de la bande, unique-
ment dans la mie.
[0007] Il existe aussi d’autres procédés de réalisation
de bouchons, notamment celui utilisé pour la production
des bouchons de vin effervescents tels que le champa-
gne, des boissons alcoolisées effervescentes comme le
cidre ou encore pour des boissons gazeuses telles que
des eaux gazeuses.
[0008] En effet de tels bouchons nécessiteraient des
épaisseurs de liège très importantes pour leur réalisation,
ce qui est impossible dans des conditions économiques
acceptables, voire pour des problèmes de ressource.
Seule la mie étant utilisée, on constate des rendements
de l’ordre de 13% uniquement car, en plus, la croûte qui
n’est pas utilisée est de forte densité.
[0009] Aussi, de tels bouchons sont des bouchons dits
techniques, c’est-à-dire réalisés en plusieurs parties, col-
lées entre elles au moyen de colles alimentaires, à savoir
une tête et des rondelles. Le nombre de rondelles est lié
à la longueur de bouchon recherchée et à l’épaisseur
des rondelles disponibles.
[0010] Dans les vins pétillants, il faut en effet pouvoir
résister à la pression donc le diamètre est plus important.
[0011] Le problème majeur est que la production du
liège est lié à un processus de renouvellement très long,
étalé sur plusieurs années si bien que la culture du liège
est de plus en plus abandonnée au profit de productions
agricoles plus rentables.

[0012] La production diminuant, les prix augmentent
et il devient nécessaire d’exploiter la ressource au maxi-
mum des possibilités pour en faire des produits nobles
comme les bouchons, les chutes et matière moins nobles
permettant de répondre à des applications tolérant des
lièges avec des imperfections ou des applications met-
tant en oeuvre des chutes.
[0013] Or, ainsi que cela a été indiqué et qui est par-
faitement compréhensible au regard du caractère naturel
et brut du produit utilisé, les planches présentent des
configurations géométriques très différentes et aléatoi-
res.
[0014] Suivant l’orientation de l’arbre qui produit le liè-
ge par exemple, une planche peut présenter des épais-
seurs très variables et des dimensions longueur / largeur
également très différentes et, dans tous les cas, aucune
planche n’est identique à une autre, y compris dans du
liège premier choix. Le nombre de rondelles par cm2 de
planche est quasiment constant et sans possibilité de
l’améliorer avec le procédé actuellement mis en oeuvre.
[0015] Actuellement, les planches de liège sont débi-
tées en bande d’une largeur supérieure au diamètre des
rondelles à réaliser, ce qui génère une perte de 3 mm de
liège environ pour chaque découpe de chaque bande. Il
faut un premier opérateur pour réaliser cette étape.
[0016] De façon connue, ces bandes sont "dégau-
chies" pour éliminer les surépaisseurs, la croûte, opéra-
tion d’écroutage, et la mère afin de ne disposer que de
la mie. On note qu’il faut un deuxième opérateur pour
alimenter la machine.
[0017] Ces bandes sont alors tubées perpendiculaire-
ment à la bande, c’est-à-dire radialement par rapport à
la planche initiale et donc au tronc, si l’on se réfère au
liège en place.
[0018] Le tubage est effectué de la croûte vers la mère,
c’est-à-dire radialement de l’extérieur vers l’intérieur, mê-
me si la croûte et la mère ont été retirées.
[0019] On note la nécessité de la présence d’un troi-
sième opérateur pour cette opération.
[0020] Les rondelles sont ainsi fabriquées actuelle-
ment à l’aveugle, c’est-à-dire que les rondelles sont tu-
bées quelle que soit l’épaisseur, les rondelles ainsi tu-
bées sont traitées par la suite notamment en subissant
le bouillage, la rectification et le tri pour que, au final, 30
à 35% soient rejetées et donc 30 à 35% de matière se
trouvent perdus en plus des traitements subis. Il serait
bien entendu préférable de procéder à une élimination
préalablement à ces traitements.
[0021] Le procédé selon la présente invention vise à
répondre à cette problématique d’optimisation de pro-
duction de rondelles de lièges pour la fabrication de bou-
chons, quelles qu’en soient les applications.
[0022] Le but est d’optimiser d’une part la surface de
la planche disponible, c’est-à-dire de tirer le plus grand
nombre de rondelles par unité de surface et d’optimiser
d’autre part l’épaisseur de ladite planche. Ceci permet
de ne retenir que les rondelles ayant une valeur en reje-
tant le liège ayant peu de valeur.
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[0023] Le procédé consiste dans sa généralité à dé-
couper des ébauches directement à partir d’une planche
brute, perpendiculairement à sa surface, ceci en optimi-
sant le volume découpé.
[0024] De plus, comme les rondelles sont découpées
une à une, on optimise chaque partie de la planche et
on tire 1, 2 ou 3 rondelles en fonction de l’épaisseur dis-
ponible. Comme on ne débite par en bandes, il y a une
économie de matière première.
[0025] Le but de ce procédé est également d’accélérer
les cadences de production.
[0026] Le dispositif associé vise à répondre à la mise
en oeuvre du procédé qui engendre des problèmes très
importants liés à la découpe d’ébauches à travers toute
l’épaisseur de la planche brute.
[0027] Les procédé et dispositif sont maintenant dé-
crits en détail suivant au moins un mode de réalisation
préféré de l’invention. Cette description s’appuie sur les
dessins annexés, dessins sur lesquels les différentes fi-
gures représentent :

- Figure 1 : une vue d’un schéma bloc des étapes du
procédé selon la présente invention,

- Figure 2 : un schéma explicatif du problème de pres-
sion radiale lors du poinçonnage,

- Figure 3 : une vue en perspective du dispositif selon
la présente invention,

- Figure 4 : une vue en élévation latérale du dispositif
de la figure 3,

- Figure 5 : une vue de détail schématique du poste
de tubage des ébauches,

- Figures 6A à 6H : une vue schématique du synopti-
que de fonctionnement du poste de tubage,

- Figure 7 : une vue schématique de détail du premier
poste de travail,

- Figure 8 : une vue de détail du deuxième poste de
travail avec mesure de la longueur de chaque ébau-
che et calcul de l’optimisation, et

- Figure 9 : une vue de détail de l’un des postes à
suivre de découpe d’une rondelle.

[0028] Le procédé selon la présente invention consis-
te, comme résumé dans le schéma bloc de la figure 1, à
réaliser les étapes suivantes :

- 1ère étape Référence 12 : une planche 10 de liège
naturel brute est préparée préalablement de façon
connue, notamment en lui faisant subir une opéra-
tion de trempage dans de l’eau bouillante, ce qui
permet de lui conférer une malléabilité adaptée, tout
en assurant un traitement antiseptique. La planche
comprend une croûte sur le dessus, une mère à la
partie inférieure et une partie noble dite mie entre
les deux.

- 2ème étape Référence 14 : la planche est placée
avec la mère vers le haut. On découpe des ébauches
E (E1, E2...... En) de liège dans le sens perpendicu-
laire à la surface de ladite planche. Ainsi les ébau-

ches sont découpées sur toute l’épaisseur disponi-
ble de la planche, y compris croûte et mère. Ces
découpes sont réalisées avec les sections circulai-
res des ébauches juxtaposées les unes aux autres,
soit en une opération, soit en plusieurs opérations
successives de découpe de la même planche.
Les opérations de découpe en plusieurs opérations
successives peuvent s’avérer nécessaires suivant
l’épaisseur de la planche car il se pose un problème
d’échauffement et de puissance nécessaire. En ef-
fet, l’épaisseur de l’outil de découpe lors de la péné-
tration de l’outil dans le liège provoque une compres-
sion radiale du liège ainsi que cela sera expliqué
plus avant dans la description. Du fait des propriétés
d’élasticité, de la forte capacité de résistance aux
frottements de la matière, il se produit des échauf-
fements importants car la cadence de coupe est im-
portante. Dans le cas d’une découpe de la planche
en plusieurs opérations, le procédé prévoit une pre-
mière opération de découpe multiple d’ébauches E
avec des outils de coupe suivant une première géo-
métrie de points distants les uns des autres d’une
distance supérieure au diamètre d’ébauche. Le pro-
cédé prévoit alors un déplacement en translation re-
lative de la planche par rapport aux outils et au moins
une autre opération de découpe multiple entre les
découpes d’ébauches déjà réalisées, suivant une
deuxième géométrie.
La première et la deuxième géométries peuvent être
identiques.
Selon le procédé de l’invention, soit la planche est
déplacée en translation sous les mêmes outils, soit
les outils sont déplacés en translation par rapport à
la planche, soit encore la planche est déplacée d’un
premier jeu d’outils sous un autre jeu d’outils autant
qu’il y a d’opérations de découpe multiple.
Avantageusement, le procédé selon la présente in-
vention prévoit deux opérations de découpe multiple
d’ébauches E d’une même planche.

- 3ème étape Référence 16 : le procédé prévoit ensuite
une résection de chaque ébauche, de préférence en
lot, afin de supprimer les irrégularités de la mère de
chaque ébauche. Cette étape de résection consiste
à retirer sur chaque ébauche une épaisseur cons-
tante perpendiculairement à son axe de découpe
c’est-à-dire que l’on retire une rondelle d’une épais-
seur donnée. On plaque chaque ébauche contre une
butée de référence afin de ne retirer que le minimum
nécessaire de la mère de chaque ébauche.

- 5ème étape Référence 18 : au cours de cette étape,
une fois l’extrémité de l’ébauche parfaitement nette
et régulière, le procédé prévoit de mesurer la lon-
gueur L (L1, L2, ...Ln) de chaque ébauche E (E1,
E2...... En) ainsi réséquée y compris une mesure par
lot. Chaque ébauche est ensuite découpée en ron-
delles, de façon optimisée, pour limiter les pertes en
fonction de la longueur. Cette opération d’optimisa-
tion peut être réalisée par un logiciel. La longueur
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de chaque ébauche est divisée par les épaisseurs
de rondelles théoriques définies pour que la somme
des épaisseurs théoriques de rondelles soit la plus
proche de celle de la longueur totale disponible de
l’ébauche.

- 6ème étape Référence 20 : les rondelles issues de
chaque ébauche sont collectées et la chute, côté
croûte, est éliminée.

[0029] Ce procédé permet d’éliminer uniquement la
mère de façon optimisée car la mère éliminée est celle
qui est propre à chaque ébauche. La longueur de chaque
ébauche est prise en compte pour le choix de la découpe
et l’optimisation du nombre de rondelles.
[0030] Sur la figure 2, on a représenté une planche 10,
avec au moins deux outils (22-1, 22-2 ....22-n) en l’oc-
currence deux outils 22-1 et 22-2 de coupe, c’est-à-dire
des poinçons sous forme d’un tube à section circulaire,
muni d’un bord 24 d’attaque affiné. Les proportions sur
le dessin, ne sont pas respectées de façon à permettre
une meilleure représentation.
[0031] Lorsque le poinçon pénètre dans le liège,
l’épaisseur de chaque tube provoque des forces F de
compression radiale et du fait de la vitesse de pénétra-
tion, de la très forte capacité d’attrition du liège et de la
surface importante de contact, il se produit un échauffe-
ment susceptible de provoquer des dégradations du liège
en le noircissant jusqu’à des dégradations des outils dont
les traitements thermiques sont modifiés.
[0032] Aussi, la présente invention propose un dispo-
sitif avec une variante du poste de poinçonnage pour
répondre au problème qui vient d’être expliqué.
[0033] Le dispositif selon la présente invention est
maintenant décrit en regard des figures 3 à 9.
[0034] Sur la figure 3, on constate sur le dispositif la
présence d’un poste 28 de poinçonnage, un poste 30 de
transfert avec un chariot 32, un poste 34 de découpe de
la mère de chaque ébauche, un poste 36 de mesure de
la longueur de chaque ébauche et au moins un poste 38
de découpe de rondelles, en l’occurrence la succession
d’un premier poste 38-1 de découpe de rondelle, d’un
deuxième poste 38-2 de découpe de rondelles, d’un troi-
sième poste 38-3 de découpe de rondelle et d’un poste
40 d’élimination de la croûte et de la fraction résiduelle
de la mie, non utilisée.
[0035] Le poste 28 de poinçonnage comprend un con-
voyeur 42 destiné à recevoir une planche 10 brute de
liège, après prétraitement à l’eau bouillante par exemple.
Cette planche 10 est posée sur un convoyeur 42 avec
sa face "croûte" côté convoyeur, c’est-à-dire le côté con-
vexe vers le convoyeur.
[0036] Ce poste 28 comprend plusieurs outils 22-1 et
22-2 de coupe, c’est-à-dire des poinçons sous forme de
tubes à section circulaire, munis d’un bord 24 d’attaque
affiné formant un bloc poinçon 46.
[0037] Selon un premier mode de réalisation du dis-
positif selon la présente invention, il est prévu un traite-
ment de surface adapté des outils de coupe afin qu’ils

résistent à la montée en température et de façon à limiter
cette montée en température. Il est aussi prévu des
moyens de lubrification, non représenté car à la portée
de l’homme de l’art avec un lubrifiant présentant des qua-
lités alimentaires pour le cas particulier du bouchon et
plus généralement pour toutes les applications où le liège
est susceptible d’entrer en contact avec un produit ali-
mentaire.
[0038] Il peut s’agir d’une dépose par vaporisation, ou
par contact au défilement dudit lubrifiant sur la périphérie
du tube, immédiatement avant la phase de poinçonnage.
[0039] Le bloc poinçon 46, multi outils 22, est manoeu-
vré en translation perpendiculairement à la surface de la
planche par tout moyen 48 de manoeuvre adapté, en
l’occurrence un vérin 50 pour venir découper, grâce aux
outils, des ébauches E de liège.
[0040] Il est prévu un premier poste 52 de transfert qui
comprend des moyens de manoeuvre en translation du
bloc poinçon 46 multi empreintes et des ébauches qu’il
contient, au moins une navette 56 de recueil des ébau-
ches comportant un bloc 58 avec le même nombre de
logements 60 que d’outils 22, suivant la même géométrie
de disposition, pour recevoir les ébauches et des moyens
62 éjecteurs des ébauches de chaque outil vers le loge-
ment 60 correspondant des navettes. Avantageusement,
les moyens 62 éjecteurs sont des pistons mobiles en
translation, venant au droit de la partie supérieure des
outils, et poussant les ébauches à travers lesdits outils
lors des mouvements en translation.
[0041] En sortie du poste 28 de poinçonnage, on dis-
pose donc d’une navette 56 comportant des logements
60 avec une géométrie de disposition correspondant à
celle des outils 22.
[0042] Selon un second mode de réalisation, le dispo-
sitif selon la présente invention comprend un bloc poin-
çon 46 multi outils mais comportant un nombre réduit
d’outils 22, par exemple la moitié, disposés suivant une
géométrie telle que chaque outil est séparé de chacun
des outils juxtaposés, par une distance égale à au moins
le diamètre d’un des outils. Une disposition en quinconce
de ces outils en nombre moitié est une solution.
[0043] De ce fait, comme cela est indiqué dans le pro-
cédé de l’invention, il convient de réaliser deux coups de
poinçonnage pour réaliser la totalité des ébauches E de
façon optimisée, après un mouvement relatif de la plan-
che par rapport au bloc poinçon 46.
[0044] Avantageusement, il est prévu des moyens de
déplacement en translation relative de la planche 10 et
du bloc poinçon 46.
[0045] Selon un mode préféré de réalisation le bloc
poinçon 46 est déplacé en translation suivant une direc-
tion perpendiculaire à la direction de convoyage de la
planche, entre les premier et second coups de poinçon-
nage de sorte à pouvoir découper toutes les ébauches
nécessaires en laissant le minimum de matière, comme
cela sera expliqué lors de la description du fonctionne-
ment du dispositif et de la mise en oeuvre du procédé.
[0046] On constate que les deux modes de réalisation
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peuvent aussi être combinés c’est-à-dire un bloc poinçon
46 avec un nombre réduit d’outils, des moyens de dé-
placement en translation relative du bloc poinçon et de
la planche, et/ou une lubrification et/ou un traitement de
surface des outils.
[0047] En variante totalement équivalente, on peut
prévoir un convoyeur avec des supports de planche 10
qui se meuvent en translation en lieu et place des dépla-
cements du bloc poinçon 46 multi empreintes. Le but,
comme le requiert le procédé, est de disposer d’un mou-
vement relatif entre la planche et le bloc poinçon 46 multi
empreintes.
[0048] Afin de maintenir la planche 10 parfaitement en
place lors de l’opération de poinçonnage, il est prévu des
moyens de pressage, non représentés, car à la portée
de l’homme de l’art.
[0049] Ces moyens de pressage comportent selon un
mode de réalisation préférentiel, au moins un rouleau
presseur ou un train de rouleaux presseurs, solidaire du
poste de poinçonnage.
[0050] Ces moyens de pressage assurent le plaquage
de la planche sur le convoyeur pendant les déplacements
en translation de ladite planche et la maintiennent immo-
bilisée pendant les coups de poinçonnage.
[0051] En sortie du poste 28 de poinçonnage, en sui-
vant le sens de production des bouchons, le dispositif
comporte le poste 30 de transfert sur un chariot 32 munis
de logements 66, disposés avec une géométrie identique
à celle des logements 60.
[0052] Ces chariots 32 sont disposés en nombre sur
un carrousel de façon à transférer lesdits chariots devant
chaque poste.
[0053] Le poste 30 de transfert a pour objet de déplacer
les ébauches contenues dans les logements 60 de la
navette 56 du poste 28 de poinçonnage dans les loge-
ments 66 du chariot 32 correspondant.
[0054] Dans le mode de réalisation préférentiel décrit,
le chariot 32 est disposé à une distance D1 d’une butée
68 et les ébauches sont plaquées contre la butée par
des pistons 70, par exemple, de façon à venir en réfé-
rence sur cette butée.
[0055] Le chariot 32 est déplaçable en translation pour
venir au droit du poste 34 de découpe de la mère, tout
en maintenant les ébauches plaquées contre la butée 68.
[0056] Le poste 34 de découpe de la mère comporte
des moyens 72 de coupe avec une lame circulaire de
coupe, entraînée en rotation comme une trancheuse, dis-
posée à une distance D2 de la butée sur laquelle est
référencée la navette avec D2 inférieure à D1.
[0057] Ainsi, la face avant de chaque ébauche est éli-
minée et toutes les ébauches sont mises au même ni-
veau de référence. Ainsi, on ne retire que l’épaisseur de
mère nécessaire pour chaque ébauche sans aucune né-
cessité de prévoir une marge de sécurité et donc une
perte de matière première. On note que seule la face
avant est traitée si bien que les différentes ébauches ont
des longueurs différentes, en fonction de l’endroit de la
planche dont elle est issue. On note que l’épaisseur maxi-

male de mie est préservée suivant l’épaisseur initiale de
la planche de liège. Au poste 36 de mesure de longueur,
des moyens 74 de mesure de la longueur sont appairés
avec chaque ébauche. De tels moyens peuvent avanta-
geusement être des sondes à ultrasons par exemple,
pressées contre les ébauches contenus dans chacun
des logements du chariot.
[0058] Ainsi il est possible de mesurer la longueur L
de chaque ébauche. Chaque longueur L1.......Ln de cha-
que ébauche ainsi que son positionnement dans le lo-
gement 66 correspondant du chariot 32 sont intégrés
dans un logiciel de mise en oeuvre du procédé pour les
postes suivants.
[0059] Ainsi, le logiciel peut optimiser les différentes
épaisseurs de rondelles réalisables en fonction de la lon-
gueur d’ébauche disponible, après retrait de la mère, sa-
chant qu’il y aura une chute inutilisable qui correspond
à la croûte avec un minimum de perte de mie associée.
[0060] Ainsi, on peut avoir trois postes successifs avec
des épaisseurs de rondelles e1, e2 et e3 de 3mm, 4mm
et 5mm.

Exemple :

[0061] De façon générale, on prévoit un minimum de
chute incluant la croûte, par exemple 2,5 mm de façon
à permettre un calcul approprié.
[0062] Pour une ébauche ayant une longueur initiale
L1 = 16 mm, on peut découper 1 rondelle de 3mm, une
rondelle de 4mm et une rondelle de 5mm, soit 12 mm.
[0063] On peut compter environ 0,5 mm de perte par
coupe, soit 1,5 mm ce qui conduit à utiliser 13,5 mm de
la longueur de l’ébauche. Il reste donc 2,5 mm, ce qui
correspond au minimum de chute, incluant la croûte.
[0064] Pour une ébauche ayant une longueur L2 = 13
mm, on peut découper de façon optimisée 1 rondelle de
5 mm et une rondelle de 4 mm, plus 0,5 mm par coupe
soit 1mm, ce qui conduit à une utilisation de 10 mm de
l’ébauche. Il reste donc 3 mm ce qui est supérieur au
minimum de chute, incluant la croûte. La perte de mie
est de 0,5mm, ce qui est négligeable.
[0065] Dans le mode de réalisation représenté, le pre-
mier poste 38-1 de découpe de rondelle est positionné
en sortie du poste de mesure de longueur. Ce poste est
de conception identique au poste de résection de la mère
des ébauches E. Avantageusement les moyens de cou-
pe à disque de coupe tournant sont conservés, seule
l’épaisseur de coupe est modifiée.
[0066] Sur chaque poste 38 de découpe de rondelle,
il est prévu comme pour les autres postes, une butée et
des poussoirs afin de mettre en référence l’ébauche, ou
ce qu’il en reste, pour assurer une découpe à la longueur
définie par la position de la lame rotative par rapport à la
butée, ce qui définit les épaisseurs e1, e2 et e3.
[0067] Il est ainsi possible d’optimiser les épaisseurs
de rondelles à découper dans une ébauche donnée, ce
qui conduit à gagner en matière première utilisée grâce
à une diminution des pertes, ébauche par ébauche.
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[0068] Le dispositif selon la présente invention permet
la mise en oeuvre du procédé en optimisant l’utilisation
de la matière première, en diminuant les pertes lors du
tubage, en diminuant les pertes lors de la découpe des
rondelles.
[0069] Les rondelles ainsi obtenues sont triées dès la
découpe puisque les rondelles de chaque poste de dé-
coupe sont recueillies dans des contenants adaptés, de
façon à disposer de rondelles découpées dans la mie,
d’une épaisseur donnée.
[0070] Ces rondelles peuvent ensuite être associées
pour réaliser des bouchons de longueur adaptée, elles
peuvent subir des traitements éventuels de surfaçage,
etc.
[0071] Le dispositif est particulièrement attractif en ce
sens que la matière première est optimisée et la qualité
des rondelles est assurée.
[0072] Dans le procédé et le dispositif, il est prévu d’éli-
miner la mère et de découper les rondelles pour ensuite
laisser la croûte avec la chute mais il serait possible de
réaliser les mêmes opérations en réséquant la croûte et
en laissant la mère.

Revendications

1. Procédé de production optimisée de rondelles de
liège naturel pour la fabrication de bouchons, à partir
d’une planche de liège comprenant une croûte, une
mère et la mie, caractérisé en ce qu’il comprend
les étapes suivantes :

- Préparation d’une planche brute de liège na-
turel,
- Découpe d’ébauches de liège dans le sens per-
pendiculaire à la surface de ladite planche pour
former un lot d’ébauches,
- Résection en vue de supprimer la mère des
ébauches d’un même lot,
- Mesure de la longueur de chaque ébauche
d’un lot, après retrait de la mère,
- Découpe de rondelles de façon optimisée en
fonction de la longueur disponible dans chaque
ébauche, les rondelles étant destinées à la fa-
brication de bouchons,
- Elimination de la chute qui comprend au moins
l’épaisseur correspondant à la croûte.

2. Procédé de production optimisée de rondelles de
liège naturel pour la fabrication de bouchons selon
la revendication 1, caractérisé en ce que la décou-
pe des ébauches dans une même planche est réa-
lisée en plusieurs opérations successives de décou-
pe de la même planche.

3. Procédé de production optimisée de rondelles de
liège naturel pour la fabrication de bouchons selon
la revendication 2, caractérisé en ce que l’on réalise

successivement une première opération de découpe
multiple d’ébauches avec des outils de coupe sui-
vant une première géométrie de points distants les
uns des autres d’une distance supérieure à la lon-
gueur d’un diamètre d’ébauche, un déplacement en
translation relative de la planche par rapport aux
outils et au moins une autre opération de découpe
multiple entre les découpes d’ébauches déjà réali-
sées suivant une deuxième géométrie.

4. Procédé de production optimisée de rondelles de
liège naturel pour la fabrication de bouchons selon
la revendication 3, caractérisé en ce que les pre-
mière et deuxième géométries sont identiques.

5. Dispositif de découpe optimisée de rondelles de liè-
ge naturel pour la fabrication de bouchons pour la
mise en oeuvre du procédé selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
qu’il comprend :

- un poste (28) de poinçonnage d’ébauches à
partir d’une planche (10) brute de liège naturel,
incluant la croûte, la mère et la mie,
- un poste (30) de transfert des ébauches E avec
un chariot (32),
- un poste (34) de découpe de la mère de chaque
ébauche E,
- un poste (36) de mesure de la longueur de
chaque ébauche E, après résection de la mère,
- au moins un poste (38) de découpe de rondel-
les, et
- un poste (40) d’élimination la longueur rési-
duelle incluant la croûte.

6. Dispositif de découpe optimisée de rondelles de liè-
ge naturel pour la fabrication de bouchons selon la
revendication 5, caractérisé en ce que le poste (28)
de poinçonnage comprend un convoyeur (42) des-
tiné à recevoir la planche (10) brute de liège, plu-
sieurs outils (22) de coupe, de type poinçons sous
forme de tubes à section circulaire, munis d’un bord
(24) d’attaque affiné.

7. Dispositif de découpe optimisée de rondelles de liè-
ge naturel pour la fabrication de bouchons selon la
revendication 5 ou 6, caractérisé en ce que le poste
(28) de poinçonnage d’ébauches E comprend un
bloc poinçon (46) multi empreintes portant les outils
(22) de coupe, des moyens (48) de manoeuvre en
translation de ce bloc poinçon (46) perpendiculaire-
ment à la surface de la planche (10), un poste (52)
de transfert qui comprend des moyens de manoeu-
vre en translation du bloc poinçon (46) multi emprein-
tes, au moins une navette (56) de recueil des ébau-
ches comportant un bloc (58) avec le même nombre
de logements (60) que d’outils (22) de coupe, suivant
la même géométrie de disposition, pour recevoir les
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ébauches E et des moyens (62) éjecteurs des ébau-
ches de chaque outil (22) de coupe vers le logement
(60) correspondant de la navette.

8. Dispositif de découpe optimisée de rondelles de liè-
ge naturel pour la fabrication de bouchons selon la
revendication 7, caractérisé en ce que le poste (30)
de transfert comprend des moyens pour déplacer
les ébauches E contenues dans les logements (60)
de la navette (56) de recueil des ébauches E du pos-
te (28) de poinçonnage vers les logements (66) du
chariot (32) correspondant.

9. Dispositif de découpe optimisée de rondelles de liè-
ge naturel pour la fabrication de bouchons selon la
revendication 7 ou 8, caractérisé en ce que le cha-
riot (32) est disposé à une distance D1 d’une butée
(68) et en ce qu’il comprend des moyens (70) pour
plaquer lesdites ébauches de la navette contre ladite
butée (68), le poste (34) de découpe de la mère des
ébauches E comportant des moyens (72) de coupe,
disposés à une distance D2 de la butée sur laquelle
sont référencées les ébauches de ladite navette,
avec D2 inférieure à D1.

10. Dispositif de découpe optimisée de rondelles de liè-
ge naturel pour la fabrication de bouchons selon
l’une quelconque des revendications 5 à 9, carac-
térisé en ce que le poste (36) de mesure de lon-
gueur comprend des moyens (74) de mesure de la
longueur, appairés avec chaque ébauche E1,
E2....En, dans chaque logement du chariot (32).

11. Dispositif de découpe optimisée de rondelles de liè-
ge naturel pour la fabrication de bouchons selon la
revendication 10, caractérisé en ce que les moyens
(74) de mesure de la longueur sont des sondes à
ultrasons pressées contre les ébauches E.

12. Dispositif de découpe optimisée de rondelles de liè-
ge naturel pour la fabrication de bouchons selon
l’une quelconque des revendications 5 à 11, carac-
térisé en ce que chaque poste (38) de découpe de
rondelle comprend une butée (68) et des poussoirs
afin de mettre en référence l’ébauche, une lame ro-
tative de coupe pour assurer une découpe à la lon-
gueur e1, e2 ou e3, définie par la position de ladite
lame rotative de coupe par rapport à la butée (68)
associée.
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